Réunion EHPC du dimanche 21 janvier 2018
Sont présents : Eric et Janine, Claude et Jean-René, Sara, Armelle, Marie-Christine, Henri, Anne-Sophie, Benoît, Clod, Marie-Claire, Catherine. 
Sont invités : Tahar, Annick.
Sont excusés : famille Cazin.
Sont absents : Céline et Sébastien, Anne et Anthony (qui se retirent du projet).
Ordre du jour 
Introduction : réactiver une méthode de réunion (animateur, maître du temps, distributeur de parole, preneur de décisions…) 
1 – Point sur les plans : validation définitive pour tous les logements et espaces partagés ? + validation des cahiers techniques reçus le 19/01/18 dans la mesure de nos compétences

2 – Point sur les contrats de vente et les attributions de logement (PSLA, accédants)

3 – Intervention de Pascal L.
→ rappel des dates retenues d’ici avril

→ ODJ proposé par Pascal pour ces journées (mail du 28/12/2017) : lister questions, demandes d’éclaircissements, demandes complémentaires.

→ Thèmes à traiter (définis par Pascal L. le 21/12/2017) : lister les rubriques qu’on souhaite aborder dans chaque thème (cf. tableau joint)

4-Prise de décisions
-------------------------------------------------------------------------------------------------
Mise en place de la réunion
Animateur : Joël
Maître du temps : Anne-Sophie
Distributeur de parole : Jean-René
Prises de décisions : Clod
Secrétaires : Janine, Marie-Christine
Préambule 

Paul est venu avec Sylva à 17h30 pour partager un goûter galette des rois. Moment très convivial, Paul a paru détendu. 

Anne et Anthony ont envoyé un long mail à tous pour informer de leur retrait du projet et en donner les raisons. 

Cotisation 2018 : si ce n’est déjà fait, penser à verser les 10 € pour l’adhésion à EHPC. Ne serait-ce pas pertinent de verser davantage afin de cotiser « en douceur » pour la somme restant à notre charge sur l’intervention de Pascal Lanselle ? 
Stéthoscope (association de quartier de la Place Laënnec) : une rencontre est prévue mardi prochain, Joël ira, qui peut l’accompagner ? 

1 – Point sur les plans et les cahiers techniques
Plans : tous les présents ont validé les plans des architectes et les plans électriques. Lecture du courriel de Juliette Vuillermoz qui refait le point sur l’état d’avancement du projet. A priori, de notre côté, nous sommes maintenant à jour. Il ne faudrait pas qu’il y ait d’autres retardements, au risque de dépasser la date butoir de début des travaux (fin mai en raison de la subvention Défibat). L’appel d’offres a été reporté à février. 
Les prix paraissent fixés définitivement et sont globalement conformes aux dernières estimations. Eric s’est de nouveau penché sur les surfaces et observe que 4 m2 comptabilisés comme « dégagement » n’apparaissent pas sur les plans. Est-ce vraiment important ? Tous les espaces partagés ont été regroupés et comptabilisés au 2/3 du prix/m2 (local poubelles, local à vélos, atelier, chambre et salle d’eau, buanderie, stockage, grandes salle). C’est une façon d’équilibrer les répartitions, le budget global restant fixe. Le local poubelles est coûteux au m2, en revanche ce calcul est avantageux pour la grande salle…  
Cahiers techniques : la plupart des mentions dépassent nos compétences, beaucoup sont imposées par une règlementation. Certaines clauses cependant sont en option. Faut-il décider maintenant ? Non d’après Eric et Janine, ce n’est pas nécessaire pour signer. La motorisation des volets par exemple est mise en option, pourtant une arrivée électrique apparaît sur les plans, même là où les volets ne sont pas prévus. Qu’en est-il pour une borne électrique extérieure, apparemment seuls les fourreaux sont prévus ? Normalement, la fibre arrive dans les appartements, c’est à chacun de la prendre ou non ? Ces points nécessiteraient d’être précisés. 
2 – Point sur les contrats de vente et les attributions de logement
Mr Lemasson est en vacances jusqu’au 29/01, il reprend les dossiers à son retour. Problème d’année de référence pour Henri, il aurait dû signer avant le 31/12/2017. Impossible d’antidater, la seule solution serait de basculer le logement en accession libre, mais ce n’est pas le même prix. C’est le revenu fiscal de référence qui est pris en compte, Annick s’informe s’il existe un moyen de le faire baisser… Catherine est aussi dans le doute, actuellement avec une fille à charge qui ne le sera plus en 2019, peut-elle perdre son statut PSLA ? Situation floue aussi pour Marie-Christine. D’après le CR de Pascal L. sur sa réunion avec CLMH, la permutation se ferait avec le lot 7, or Anne-Sophie s’est positionnée sur ce logement. Contacter Pascal L. pour un complément d’informations d’ici le retour de Mr Lemasson.
3 – Intervention de Pascal L.
Dates retenues : samedi 10/02, samedi 24/02, dimanche 11/03, samedi 24/03 de 9h à 17h. Penser à réserver la salle à la MDS. 

ODJ proposé par Pascal L. :

1.  Bilan de compétences et d'appétences (1h30)

2.  Processus de Décision par Consentement (révision 1h) et d’Élection sans candidats (formation 2h30)

3. Organisation en groupe thématique (GT) pour une répartition des sujets à approfondir en petits groupes dont mise en évidence des sujets prioritaires, des modalités de fonctionnements (2 à 4h selon le temps consacré au travail en sous-groupes)

4.  Décision sur les propositions apportées en réunion plénière (comme si cela n'était pas déjà traité la répartition des places de parking à donner à ClmH (1h) ; recours éventuel à un conseil juridique pour soutenir l'élaboration du règlement de copropriété avec ou sans ASL (1h30) 

5.  Petit cahier des charges juridique pour éclairer le notaire et un éventuel conseil juridique (2h) 

6.  Quelques éléments concernant l'entrée, la sortie et l'exclusion
On comprend que cet ODJ correspond à deux journées de travail avec une priorité sur les trois premiers points. 
· Point 1 = qui sait faire quoi, qui a envie de faire quoi ?  
· Point 2 : élection sans candidat = une personne en désigne une autre qui lui paraît apte à telle chose. 

· Point 3, voir tableau joint qui classifie les thématiques suivantes : Prix/Qualité et risques, (avec MOE, Mr Brochard et Maxime Marie),

Gouvernance interne,

Financement et juridique (avec CLMH, Mr Lemasson),

Gestion des risques (Calmette, CLMH, MOE),

Engagement et vie de voisinage (Petit carré Caen…),

Communication externe et recrutement.
Demande-t-on des explications à Pascal sur ces thématiques ? Il paraît préférable d’y réfléchir entre nous d’abord. Lister des rubriques aux trois phases du projet pour chaque thématique, que chacun se positionne sur ces thèmes. Et mettre en commun à notre prochaine réunion. 
4 – Divers 

Communication externe : cette semaine, article dans Ouest France à l’initiative de Pascal Gourdeau qui annonce la construction d’un habitat participatif dans l’éco quartier de Verson. Peut-être intéressant de communiquer avec lui pour le recrutement de candidats qui souhaiteraient être à Caen par exemple. Marie-Claire se propose de lui téléphoner. 
De notre côté, prévoir un article dans Ouest France, Tendance Ouest, Côté Caen afin de faire un point sur Calmette et sur les logements vacants. 
Vœux à Mme Mespoulhès : Joël ne souhaite pas s’en charger cette année, qui peut le faire ? Et communiquer à CLMH un condensé du CR de la réunion qui reprend les points essentiels, texte qui pourrait aussi apparaître sur la page publique du blog. 
5 – Prises de décisions 

· Envoyer vœux à Mme Mespoulhès à partir de l’adresse EHPC (Eric et Joël).
· Communiquer un CR allégé à CLMH (Anne-Sophie, Sara).
· Mail à Mr Brochard au sujet des 4 m2 indéterminés (Eric). 

· Voir les prises extérieures (et la question des options ?) avec Elise Lambert (Joël).
· Articles dans la presse (Joël).
· Téléphoner à Pascal Gourdeau (Marie-Claire).
· Contacter Pascal L. puis Mr Lemasson au sujet du lot permuté (Marie-Christine). 

· Préparer un tableau à double entrée (Marie-Christine, Eric) sur les thèmes à traiter que chacun essaiera de compléter d’ici la prochaine réunion. 

· Réserver la salle pour les journées avec Pascal L. (Joël).
Séance levée à 20h30.
Prochaine réunion plénière dimanche 04 février à 17h50 à la MDS. 
